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ARTICLE 5

Après le mot :

« les »,

rédiger ainsi la fin de l’alinéa 15 :

« représentants des collectivités locales ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Dans le domaine de la politique de santé, la marge de manoeuvre des élus reste mince
même si les dernières évolutions vont dans le sens d'une concertation accrue et d'une visibilité plus
grande des élus locaux. A travers notamment son rôle de président du conseil d'administration de
l'hôpital, le maire par exemple se trouve en première ligne pour défendre un des services publics
auxquels ses concitoyens sont très attachés : la santé. 

En raison de leur légitimité politique, les élus sont les mieux placés pour définir l'intérêt
général.  Il  est  donc essentiel  qu'une place  importante  leur  soit  accordée  au  sein des  instances
décisionnelles de l'hôpital. S'il est légitime que le directoire soit présidé par le directeur de l'hôpital,
il  n'est  pas souhaitable en revanche que le conseil de surveillance puisse être  présidé par  une
personnalité non élue.  

Par ce qu'il définit les orientations stratégiques et contrôle l'activité de l'établissement, le
conseil de surveillance doit pouvoir travailler en toute indépendance vis-à-vis du directeur et de
l'Agence Régionale de Santé. Son caractère indépendant ne serait pas assuré si, comme le prévoit le
texte,  la  présidence du conseil  de surveillance pouvait  revenir  à une personne nommée par  le
directeur de l'Agence Régionale de Santé.  Il  est donc nécessaire que le président du conseil  de
surveillance soit élu de façon obligatoire parmi les représentants des collectivités territoriales.


